
115e séance 

JUSTICE PÉNALE DES MINEURS 

Projet de loi ratifiant l’ordonnance no 2019-950 du 11 
septembre 2019 portant partie législative du code de la 
justice pénale des mineurs 

Texte adopté par la commission – no 3637 

Article 1er 

L’ordonnance no 2019–950 du 11 septembre 2019 
portant partie législative du code de la justice pénale des 
mineurs est ratifiée. 

Après l’article premier 

Amendement no 129  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi rédigé : 
« Art. préliminaire. – L’exposé des motifs de l’ordonnance 

no 45–174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante 
indiquait notamment qu’« il est peu de problèmes aussi 
graves que ceux qui concernent la protection de l’enfance, 
et parmi eux, ceux qui ont trait au sort de l’enfance traduite 
en justice. La France n’est pas assez riche d’enfants pour 
qu’elle ait le droit de négliger tout ce qui peut en faire des 
êtres sains ». 

« Le présent code rappelle sa fidélité aux principes énoncés 
par la Convention relative aux droits de l’enfant adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations unies le 20 novembre 1989, 
et signée par la France le 26 janvier 1990, ratifiée le 11 août 
1990 ainsi qu’à la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et en particulier son article 24 relatif 
aux « Droits de l’enfant ». 

« Le présent code réaffirme les principes fondamentaux de 
la justice des mineurs reconnu par les lois de la République : 
l’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs, la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des 
enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à 
leur personnalité, le prononcé de sanctions par une juridic
tion spécialisée ou selon des procédures appropriées. » 

Amendement no 83  présenté par M. Peu, Mme Buffet, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019 950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 
1° Au début, sont insérées trois phrases ainsi rédigées : 

« L’exposé des motifs de l’ordonnance no 45–174 
du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante indiquait 
notamment qu’« il est peu de problèmes aussi graves que ceux 
qui concernent la protection de l’enfance, et parmi eux, ceux 
qui ont trait au sort de l’enfance traduite en justice. La France 
n’est pas assez riche d’enfants pour qu’elle ait le droit de 
négliger tout ce qui peut en faire des êtres sains ». Le 
présent code rappelle sa fidélité aux principes énoncés par 
la Convention relative aux droits de l’enfant adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations unies le 20 novembre 1989, 
signée par la France le 26 janvier 1990 et ratifiée 
le 11 août 1990 ainsi qu’à la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, en particulier son article 24 relatif 
aux « Droits de l’enfant ». » ; 

2° Le mot : « mineurs » est remplacé par le mot : « enfants » 
; 

3° Après le mot : « mesures », la fin est ainsi rédigée : « de 
protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation 
adaptées à leur âge et leur personnalité, prononcées par 
une juridiction spécialisée. » 

Amendement no 127  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 
1° Le mot : « mineurs » est remplacé par les mots : 

« enfants » ; 
2° Après le mot : « mesures », sont insérés les mots : « de 

protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation » ; 
3° À la fin, les mots : « ou selon des procédures appro

priées » sont supprimés. 
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Amendement no 128  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019 950 du 11 septembre 2019 précitée, est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de 
dix-huit ans. 

« L’intérêt supérieur de l’enfant est une considération 
primordiale pour tout acte ou décision concernant les 
enfants. » 

Amendement no 18  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Dans toutes les décisions, 
l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération 
primordiale. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 96  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés, no 344  
présenté par Mme Louis, Mme Abadie, M. Anglade, 
Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, M. Houlié, 
Mme Kamowski, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, 
M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Touraine, Mme Thourot, 
M. Tourret, M. Vuilletet, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Bouyx, Mme Boyer, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 

M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, 
Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Goutte
farde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, M. Griveaux, 
M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jolivet, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Lauzzana, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
Mme Morlighem, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, 
M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Poirson, 
M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempas
tous, M. Serva, Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, Mme Toutut-Picard, 
M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les membres du 
groupe La République en marche et no 402  présenté par 
M. Terlier. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, après le mot : « compte », sont insérés les mots 
« , dans leur intérêt supérieur, ». 

Amendement no 238  présenté par M. Di Filippo. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, après la 
première occurrence du mot : « âge », sont insérés les 
mots : « ou la levée de l’excuse de minorité du mineur de 
plus de treize ans en fonction de sa personnalité et des faits 
auxquels il a participé ». 
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Amendement no 53  présenté par M. Savignat, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Le 
Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellen
berger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry 
et M. Woerth. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, après la 
première occurrence du mot : « âge », sont insérés les 
mots : « , la levée de l’excuse de minorité du mineur de 
plus de seize ans en fonction de sa personnalité et des faits 
auxquels il a participé ». 

Amendement no 7  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est complété 
par les mots : « , faisant notamment appel à un juge des 
enfants, agissant au civil et au pénal ». 

Amendement no 277  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article préliminaire du code de la justice pénale des 

mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les sanctions pénales et les peines ne sont prononcées que 
dans les cas où les mesures éducatives s’avèrent insuffisantes 
ou inadaptées. » 

Amendement no 130  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 11–1 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est ainsi rédigé : 

« Art. L. 11–1. – Lorsqu’ils sont capables de discernement, 
les enfants peuvent accéder à la sanction pénale lorsqu’ils sont 
reconnus coupables de crimes, de délits ou de contraventions. 
Les enfants de moins de quatorze ans ne sont pas responsa
bles pénalement des actes qu’ils ont pu commettre. » 

Amendement no 138  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 11–1 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« La majorité pénale est fixée à seize ans. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 109  présenté par M. Ciotti, M. Aubert, 
M. Quentin, M. de la Verpillière, M. Di Filippo, M. Cordier, 
M. Cinieri, M. Sermier, M. Bazin, Mme Audibert, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Vialay, M. Perrut, 
Mme Louwagie, M. Parigi, M. Brochand, Mme Trastour- 
Isnart, M. Bouley, M. Thiériot, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Savignat, M. Meyer, M. Dive, M. Cattin, 
M. Emmanuel Maquet et Mme Kuster et no 300  présenté 
par Mme Le Pen, M. Bilde, M. Chenu, M. Meizonnet, 
M. Pajot et Mme Pujol. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 11–1 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « , au sens de l’article 388 
du code civil, » sont remplacés par les mots : « de seize ans » ; 

2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La majorité pénale est fixée à seize ans. Toutefois, si le 
mineur est âgé de plus de seize ans, le tribunal pour enfants et 
la cour d’assises des mineurs peuvent, compte tenu des 
circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur 
ainsi que de sa situation, décider qu’il y a lieu de le faire 
bénéficier des dispositions de la présente ordonnance. Cette 
décision doit être spécialement motivée. » 

Amendement no 111  présenté par M. Ciotti, M. Quentin, 
M. de la Verpillière, M. Di Filippo, M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Sermier, M. Bazin, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Anthoine, M. Vialay, M. Perrut, Mme Louwagie, 
M. Parigi, M. Brochand, Mme Trastour-Isnart, M. Bouley, 
M. Thiériot, M. Jean-Claude Bouchet, M. Savignat, M. Meyer, 
M. Dive, M. Cattin, M. Emmanuel Maquet et Mme Kuster. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
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Le second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la justice 
pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
supprimé. 

Amendement no 54  présenté par M. Savignat, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Le 
Fur, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellen
berger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry 
et M. Woerth. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  

Le second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la justice 
pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
rédigé :  

« L’excuse de minorité peut être écartée par le juge pour les 
mineurs de plus de seize ans, à titre exceptionnel et compte 
tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du 
mineur ainsi que de sa situation. » 

Amendement no 6  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  

Le second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la justice 
pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019 950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
rédigé : 

« Les mineurs de moins de treize ans ne sont pas responsa
bles pénalement des actes qu’ils ont pu commettre. » 

Amendement no 85  présenté par M. Peu, Mme Buffet, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
rédigé : 

« Les mineurs âgés d’au moins quatorze ans sont présumés 
être capables de discernement. » 

Amendement no 84  présenté par Mme Buffet, M. Peu, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
La première phrase du second alinéa de l’article L. 11–1 du 

code de la justice pénale des mineurs, dans sa rédaction 
résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 11 septembre 2019 
précitée, est supprimée. 

Amendement no 153  présenté par M. Zumkeller. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
modifié : 

1° Après le mot : « ans », la fin de la première phrase est 
ainsi rédigée : « ne sont pas capables de discernement. » ; 

2° La seconde phrase est supprimée. 

Amendement no 239  présenté par M. Di Filippo. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Après la première occurrence du mot : « présumés », la fin 

du second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la justice 
pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019 950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
rédigée : « être capables de discernement et doivent pouvoir 
être jugés pour leurs actes, sauf décision contraire et motivée 
du juge. » 

Amendement no 23  présenté par M. Pauget. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
I. – Le second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la 

justice pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, 
est ainsi modifié : 

1° Les mots : « d’au moins treize » sont remplacés par les 
mots : « de treize à seize » ; 

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les mineurs de 
seize à dix-huit ans sont pénalement responsables. » 

II. – Au premier alinéa de l’article 122–8 du code pénal, 
les mots : « capables de discernement » sont remplacés par les 
mots : « âgés de dix à seize ans capables de discernement et 
ceux âgés de seize à dix-huit ans ». 
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Amendement no 24  présenté par M. Pauget. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article L. 11–1 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
modifié : 

1° Les mots : « d’au moins treize » sont remplacés par les 
mots : « de treize à seize » ; 

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les mineurs âgés 
de seize à dix-huit ans sont capables de discernement et 
pénalement responsables. » 

Amendement no 230  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 11–1 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019 950 du 
11 septembre 2019 précitée, est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le mineur peut être jugé comme un majeur dans les cas 
suivants : 

« – lorsqu’il a initié un crime ou un délit exécuté par un 
ou plusieurs majeurs ; 

« – lorsqu’il a organisé ou participé à l’organisation d’un 
crime ou d’un délit exécuté par un ou plusieurs majeurs ; 

« – lorsqu’il apparaît, après examen de sa personnalité, 
qu’il a eu une emprise psychologique manifeste sur un ou 
plusieurs auteurs majeurs d’un crime ou d’un délit. » 

Amendement no 133  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 11–2 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est ainsi rédigé : 

« Art. L. 11–2. – Les décisions prises à l’égard des mineurs 
visent à sanctionner équitablement, prévenir les récidives, 
protéger l’intérêt des victimes et réparer le dommage 
commis à la société. » 

Amendement no 134  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 11–2 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

1° Le mot : « mineurs » est remplacé par le mot : « enfants » ; 
2° Après le mot : « tendent », sont insérés les mots : « à leur 

protection et » ; 
3° À la fin, les mots : « et à la protection de l’intérêt des 

victimes » sont supprimés. 

Amendement no 86  présenté par Mme Buffet, M. Peu, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  

À la fin de l’article L. 11–2 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, les mots : « et à 
la protection de l’intérêt des victimes » sont supprimés. 

Amendement no 299  présenté par Mme Le Pen, M. Bilde, 
M. Chenu, M. Meizonnet, M. Pajot et Mme Pujol. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 11–2 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019 précitée, après l’avant-dernière occur
rence du mot : « à », sont insérés les mots : « la sanction pour 
les actes commis, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 110  présenté par M. Ciotti, M. Aubert, 
M. Quentin, M. de la Verpillière, M. Di Filippo, M. Cordier, 
M. Cinieri, M. Sermier, M. Bazin, Mme Audibert, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Vialay, M. Perrut, 
Mme Louwagie, M. Parigi, M. Brochand, Mme Trastour- 
Isnart, M. Bouley, M. Thiériot, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Savignat, M. Meyer, M. Dive, M. Cattin, 
M. Emmanuel Maquet et Mme Kuster et no 301  présenté 
par Mme Le Pen, M. Bilde, M. Chenu, M. Meizonnet, 
M. Pajot et Mme Pujol. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 11–3 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019 précitée, les mots : « , si les circons
tances et leur personnalité l’exigent, » sont supprimés. 

Amendement no 123  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 11–3 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, après le mot : « si », sont insérés 
les mots : « la gravité de l’infraction, ». 

Amendement no 124  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Au début de l’article L. 11–4 du code de la justice pénale 

des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, sont ajoutés les 
mots : « Sauf lorsque les circonstances l’exigent et en vue 
d’assurer la sécurité publique, ». 

Amendement no 125  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Au début de l’article L. 11–4 du code de la justice pénale 

des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, sont ajoutés les 
mots : « Sauf en cas de crime, ». 

Amendement no 137  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 11–4 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, le mot : « treize » est remplacé 
par le mot : « quinze ». 
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Amendement no 315  présenté par M. Taché, Mme Bagarry, 
Mme Cariou, M. Chiche, Mme Gaillot et M. Julien-Laferrière. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 11–4 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019, le mot : « treize » est remplacé par 
le mot : « quatorze ». 

Amendement no 2  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article L. 12–1 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, les mots : 
« de la cinquième classe » sont supprimés. 

Amendements identiques : 

Amendements no 43  présenté par Mme Buffet, M. Peu, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 347  
présenté par Mme Louis, Mme Abadie, M. Anglade, 
Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, 
M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, M. Houlié, 
Mme Kamowski, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, 
M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Touraine, Mme Thourot, 
M. Tourret, M. Vuilletet, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Bouyx, Mme Boyer, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, 
Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Goutte
farde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, M. Griveaux, 
M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, 

M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jolivet, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Lauzzana, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
Mme Morlighem, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, 
M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Poirson, 
M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempas
tous, M. Serva, Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, Mme Toutut-Picard, 
M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi, M. Castaner et les membres du 
groupe La République en marche et no 400  présenté par 
M. Terlier. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Après le 3° de l’article L. 12–1 du code de la justice pénale 

des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, il est inséré 
un 3° bis ainsi rédigé : 

« 3° bis Le juge des libertés et de la détention chargé 
spécialement des affaires concernant les mineurs ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés et no 103  
présenté par Mme Cariou, Mme Bagarry, M. Julien-Laferrière, 
M. Chiche, Mme Yolaine de Courson, Mme Forteza, 
Mme Gaillot, M. Nadot, M. Orphelin, M. Taché et M. Villani. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 12–1 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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« La spécialisation requiert une formation initiale et 
continue des membres de ces chambres et juridictions. » 

Amendement no 139  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Au second alinéa de l’article L. 12–2 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, les mots : 
« le procureur général ou » sont supprimés. 

Amendements identiques : 

Amendements no 19  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés et no 104  
présenté par Mme Cariou, Mme Bagarry, M. Julien-Laferrière, 
M. Chiche, Mme Yolaine de Courson, Mme Forteza, 
Mme Gaillot, M. Nadot, M. Orphelin, M. Taché et 
M. Villani. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 12–2 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La spécialisation requiert une formation initiale et 
continue des magistrats des parquets. » 

Article 2  (nouveau) 

1 Le titre préliminaire du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa de l’article L. 12–4, les mots : 
« l’effectue » sont remplacés par les mots : « effectue ce 
choix » ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 13–1, après le 
mot : « réglementaire » sont insérés les mots : « en 
matière ». 

Amendement no 141  présenté par Mme Ménard. 
Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
« 1° Au deuxième alinéa de l’article L. 12–4, les mots :  

« participe au choix de son avocat ou l’effectue » sont 
remplacés par les mots : « effectue le choix de son avocat ». 

Après l’article 2 

Amendement no 140 rectifié  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 

Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 12–4 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, les mots : « Le mineur » sont 
remplacés par les mots : « L’enfant » ; 

2° Au début du deuxième alinéa, les mots : « Le mineur 
participe au » sont remplacés par les mots : « L’enfant a le 
libre » ; 

3° Le dernier alinéa est complété par les mots : « et dans 
toutes les procédures le concernant tant en matière pénale 
qu’en assistance éducative ». 

Amendement no 67  présenté par M. Peu, Mme Buffet, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 12–4 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019 précitée, est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« De la même manière, dans la mesure du possible et sans 
préjudice de son libre choix, le mineur est assisté du même 
avocat si d’autres procédures interviennent ultérieurement. » 

Amendement no 150  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le chapitre II du titre préliminaire du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
complété par un article L. 12–7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 12–7. – Par dérogation à l’article 706–71 du code 
de procédure pénale, les enfants ne peuvent pas faire l’objet 
de l’utilisation de moyens de télécommunication audiovi
suelle tout au long de la procédure. » 

Amendement no 155  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Au début de l’article L. 13–2 du code de la justice pénale 

des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, les mots : « À 
moins que le présent code n’en dispose autrement, » sont 
supprimés. 

Amendements identiques : 

Amendements no 75  présenté par M. Peu, Mme Buffet, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
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Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 161  
présenté par M. Bernalicis, Mme Autain, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, 
M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 13–3 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

1° Le mot : « mineur » est remplacé par le mot : « enfant » ; 
2° Après le mot : « cause », sont insérés les mots : « ou 

condamné » ; 
3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Une telle divulgation ou communication, quel que soit le 

moyen par lequel elle est effectuée, est punie d’une peine 
prévue à l’article L. 513–4. » 

Amendement no 142  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 13–3 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est complété par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Toute infraction aux dispositions de l’alinéa précédent est 
punie d’une amende de 15 000 euros. 

« Lorsque les infractions prévues par les dispositions du 
présent article sont commises par voie de presse, les directeurs 
des publications ou éditeurs sont, du seul fait de la publica
tion, passibles comme auteurs principaux de la peine 
mentionnée au deuxième alinéa. À leur défaut, l’auteur et, 
à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et 
afficheurs sont poursuivis comme auteurs principaux. 
Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, 
il est poursuivi comme complice. 

« Les sanctions prévues aux alinéas précédents ne sont pas 
exclusives de celles qui trouveraient à s’appliquer dans la 
cadre de la violation du secret de l’instruction. » 

Amendement no 174  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 111–1 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 du 
11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « mineur » est remplacé par 
le mot : « enfant  » ; 

2° Après le même alinéa, il est inséré un 1° A ainsi rédigé : 
« 1° A La remise à parents ; ». 

Amendement no 175  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 

Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article L. 111–2 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
supprimé. 

Amendement no 415  présenté par Mme Thill, 
M. Brindeau, Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Gomès, 
M. Lagarde, M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sanquer, 
Mme Six et M. Zumkeller. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Au second alinéa de l’article L. 111–2 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, les mots : 
« tribunal de police » sont remplacés par les mots : « juge pour 
enfant en audience de cabinet ». 

Amendement no 306  présenté par Mme Goulet. 
Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 111–2 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019 précitée, est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

« Un mineur peut cumuler un nombre maximum de cinq 
avertissements judiciaires. » 

Article 3  (nouveau) 

1 Le titre Ier du livre Ier du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 111–3 est ainsi modifié : 

3 a) Après la seconde occurrence du mot : « une », la fin 
du premier alinéa est ainsi rédigée : « peine. » ; 

4 b) Les 1° et 2° sont abrogés ; 

5 2° L’article L. 112–2 est ainsi modifié : 

6 a) À la seconde phrase du premier alinéa, le mot : « l’ » 
est supprimé ; 

7 b) Le 7° est ainsi modifié : 

8 – le mot : « vingt-trois » est remplacé par le nombre : 
« 22 » ; 

9 – la première occurrence du mot : « six » est remplacée 
par le chiffre : « 6 » ; 

10 3° L’article L. 112–3 est ainsi modifié : 

11 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

12 – à la première phrase, après la référence : « L. 112– 
2 », sont insérés les mots : « et les obligations et inter
dictions mentionnées aux 5° à 9° du même article 
L. 112–2 » ; 

13 – la seconde phrase est supprimée ; 
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14 b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

15 4° Au premier alinéa de l’article L. 112–10, le mot : 
« conseil » est remplacé par le mot : « Conseil » ; 

16 5° À la fin du 1° de l’article L. 112–14, les mots : 
« ainsi qu’au service de l’aide sociale à l’enfance » sont 
supprimés ; 

17 6° Le troisième alinéa de l’article L. 112–15 est ainsi 
modifié : 

18 a) Le signe : « , » est remplacé par le mot : « et » ; 

19 b) Après le mot : « durée », il est inséré le signe : « , » ; 

20 c) Après le mot : « an », il est inséré le signe : « , » ; 

21 d) La première occurrence du mot : « et » est 
remplacée par les mots : « ainsi que » ; 

22 7° L’article L. 113–2 est ainsi modifié : 

23 a) Au premier alinéa, les mots : « qui en avait la 
garde » sont remplacés par les mots : « à laquelle il 
était confié » ; 

24 b) Le dernier alinéa est complété par le mot : 
« public » ; 

25 8° La section 2 du chapitre III est complétée par un 
article L. 113–8 ainsi rédigé : 

26 « Art. L. 113–8. – À chaque entrée d’un mineur dans 
un établissement relevant du secteur public ou habilité de 
la protection judiciaire de la jeunesse, le directeur de 
l’établissement ou les membres du personnel de l’établis
sement spécialement désignés par lui peuvent procéder 
au contrôle visuel des effets personnels du mineur, aux 
fins de prévenir l’introduction au sein de l’établissement 
d’objets ou de substances interdits ou constituant une 
menace pour la sécurité des personnes ou des biens. Au 
sein de ces établissements, ces mêmes personnels 
peuvent, aux mêmes fins, procéder à l’inspection des 
chambres où séjournent ces mineurs. Cette inspection 
se fait en présence du mineur sauf impossibilité pour 
celui-ci de se trouver dans l’établissement. Le déroulé 
de cette inspection doit être consigné dans un registre 
tenu par l’établissement à cet effet. Ces mesures s’effec
tuent dans le respect de la dignité des personnes et selon 
les principes de nécessité, de proportionnalité, de grada
tion et d’individualisation. » 

Amendement no 145  présenté par Mme Ménard. 
À la fin de l’alinéa 8, substituer au nombre : 
« 22 » 
le nombre : 
« 20 ». 

Amendement no 288  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer les alinéas 25 et 26.  

Amendement no 362  présenté par M. Terlier. 
À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 26, supprimer les 

mots : 
« , de gradation et d’individualisation ». 

Après l’article 3 

Amendement no 176  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le dernier alinéa de l’article L. 111–6 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019, est ainsi rédigé : 

« Il n’est pas fait mention au casier judiciaire de la dispense 
de mesure éducative ou de la déclaration de réussite éducative 
prononcée par la juridiction. » 

Amendement no 76  présenté par M. Peu, Mme Buffet, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 112–1 du code de la justice pénale des mineurs, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019–950 
du 11 septembre 2019 précitée, est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« En cas de prononcé d’une décision exécutoire ordonnant 
une mesure éducative, à l’exception des décisions de place
ment, ou prononçant une peine autre qu’une peine ferme 
privative de liberté, il est remis au mineur et à ses représen
tants légaux présents, à l’issue de leur audition ou de 
l’audience, un avis de convocation à comparaître, dans un 
délai maximal de cinq jours ouvrables, devant le service de la 
protection judiciaire de la jeunesse désigné pour la mise en 
œuvre de la décision. Ce service se trouve ainsi saisi de la mise 
en œuvre de la mesure. 

« Si le mineur ne se présente pas à la date fixée, le juge des 
enfants ou le juge d’instruction le convoque devant lui s’il le 
juge utile ou, dans un délai maximal de dix jours, devant le 
service de la protection judiciaire de la jeunesse. » 

Amendement no 55  présenté par M. Savignat, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Le 
Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
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M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellen
berger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry 
et M. Woerth. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
La première phrase du premier alinéa de l’article L. 112–2 

du code de la justice pénale des mineurs, est complétée par 
les mots : « mais également de la gravité des faits qui lui sont 
reprochés et du trouble à l’ordre public qui en est résulté ». 

Amendement no 177  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Les 5° et 6° de l’article L. 112–2 du code de la justice 

pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019 950 du 11 septembre 2019, sont abrogés. 

Amendement no 143  présenté par Mme Ménard. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Au 6° de l’article L. 112–2 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, après le mot : 
« entrer », sont insérés les mots : « ou de tenter d’entrer ». 

Amendement no 144  présenté par Mme Ménard. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

À la fin du 6° de l’article L. 112–2 du code de la justice 
pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019, le mot : 
« maximum » est remplacé par le mot : « ou plus ». 

Amendement no 147  présenté par Mme Ménard. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Le dernier alinéa de l’article L. 112–3 du code de la justice 
pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordon
nance no 2019–950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
supprimé.   
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